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COPIE CONFORME

ADOPTION - SECOND PROJET DE RESOLUTION AUTORISANT
UN PPCMOI - LOTS 1 357 836 ET 2 626 597

ATTENDU QUE la Ville de Laval a adopté le Reglement numéro CDU-1
concernant le Code de 1'urbanisme de la Ville de Laval;

ATTENDU QU'l y a lieu d'autoriser un projet particulier de construction,
de modification ou d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) qui déroge a
ce réglement;

EN CONSEQUENCE, IL EST
RESOLU A L'UNANIMITE:

d'adopter un second projet de résolution autorisant un projet particulier de
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (PPCMOI)
qui déroge au Réglement numéro CDU-1 concernant le Code de
l'urbanisme de la Ville de Laval afin de régulariser 1'implantation d'un
garage détaché sur les lots 1 357 836 et 2 626 597 du cadastre du Québec,
situé au 100, rue Berthe, et de facon précise, permettre une distance
minimale de 0,6 meétre entre un garage détaché et une ligne avant
secondaire de terrain au lieu de 3 metres.
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